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@montreal.ca 

De : Paul Levesque  
Envoyé : 26 mai 2025 09:35 
À : Richard LIEBMANN ; Jean THERRIEN ; Philippe GAUTHIER  



2

Cc : Stéphane Bergeron (MSSS) ; Phanie L.Charest ; Charles Montamat ;   
Objet : SIM | Service de PR | Suivi rencontre du  

Bonjour Messieurs,  
En suivi de la rencontre du 9 mai, le MSSS devait vérifier un certain nombre de choses. Nous souhaitons donc 
vous confirmer comme vous pouvez le voir dans l’entente en pièce jointe que Me Dionne a envoyée ce matin aux 
membres du comité :  

1. Durée de l’entente : vous pourrez voir dans l’article 11 que maintenant un service de PR qui est déjà en 
fonction peut signer un contrat d’une durée de 1 à 5 ans;  

2. Signature du ministre : vous pourrez voir que le ministre est maintenant signataire de l’Entente ainsi le 
MSSS signera avec vous ainsi qu’avec Urgences-santé;  

3. Niveau de PR : vous avez peut-être déjà interpelé par Urgences-santé, mais la démarche a été demandée 
à cette dernière et elle est en action. Nous espérons avoir une première analyse produite d’ici la fin du 
mois de juin sur le niveau de PR.  

Prenez note qu’il est possible que la rencontre du 2 juin soit difficile à tenir pour le Dr Bergeron dans le contexte 
du PL 106, mais je serais présent sans problème pour répondre à vos questions.  
Bonne journée.  

 

  

Paul Levesque, M.A. 
Directeur  
Direction des services généraux et du préhospitalier 
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
1075, chemin Sainte-Foy, 9e étage 
Québec (Québec) G1S 2M1 
' 581-814-9100 #62335 (Adjointe) 
Courriel : paul.levesque@msss.gouv.qc.ca 

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ 
Ce message peut renfermer des renseignements protégés ou des informations confidentielles. Si vous l'avez reçu 
par erreur, ou s'il ne vous est pas destiné, veuillez en prévenir immédiatement l'expéditeur et effacer ce courriel. 
Par respect pour l'environnement, imprimer ce courriel seulement si nécessaire. 

 
 

AVERTISSEMENT : Ce courriel et les pièces qui y sont jointes sont destinés exclusivement au(x) destinataire(s) mentionné(s) ci-dessus et peuvent contenir de 
l’information privilégiée ou confidentielle. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, ou s’il ne vous est pas destiné, veuillez le mentionner immédiatement à 
l’expéditeur et effacer ce courriel ainsi que les pièces jointes, le cas échéant. La copie ou la redistribution non autorisée de ce courriel peut être illégale. Le 
contenu de ce courriel ne peut être interprété qu’en conformité avec les lois et règlements qui régissent les pouvoirs des diverses instances décisionnelles 
compétentes de la Ville de Montréal.  

 ATTENTION : Ce message provient de l'externe, merci de faire attention aux liens et aux pièces jointes.  




